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Référence: BAM/fwm                                                                                                            Le 13 novembre 2000

NOTIFICATION DU DIRECTEUR EXECUTIF

Vingt-et-unième session du Conseil d’administration/Forum ministériel 

mondial sur l’environnement

(Nairobi, 5-9 février 2001

1. Conformément à l’article 4 du Règlement intérieur du Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), et à la résolution 53/242 de l’Assemblée générale en date du 28 juillet 1999, la vingt-et-unième session du Conseil d'administration / Forum ministériel mondial sur l’environnement se tiendra à Nairobi, (Kenya), du 5 au 9 février 2001.  Les travaux débuteront le lundi 5 février 2001 à 10 heures et seront précédés, le dimanche 4 février 2001, par des consultations informelles qui réuniront les groupes régionaux à l’Office des Nations Unies à Nairobi.

2. L’ordre du jour provisoire de la session / Forum (UNEP/GC.21/1) sera distribué en même temps que la présente notification.  L’ordre du jour provisoire annoté (UNEP/GC.21/1 Add.1), accompagné d'une proposition d’horaire des travaux, sera communiqué, ainsi que toute la documentation nécessaire, six semaines avant l’ouverture de la session.  

3. Il est rappelé aux gouvernements que, conformément à la décision prise par le Conseil d’administration à sa vingtième session, la vingt-et-unième session du Conseil d'administration / Forum ministériel durera cinq jours.  Les trois premiers jours seront consacrés à l’examen, en plénière et en comité plénier, des questions administratives, budgétaires et de programme.  Les deux derniers jours seront dévolus à l’examen des questions d’orientation appelant des décisions au niveau ministériel, ou à un niveau équivalent.

4. Aux termes de la résolution 53/242 de l’Assemblée générale, un forum sur l’environnement a lieu chaque année au niveau ministériel, constitué par le Conseil d’administration du PNUE, pour examiner les questions importantes et nouvelles qui se posent dans le domaine de l’environnement.  Le premier Forum ministériel mondial sur l’environnement s’est déroulé dans le cadre de la sixième session extraordinaire du Conseil d’administration à Malmö (Suède) du 29 au 31 mai 2000.  En conséquence, pour 2001, le Directeur exécutif recommande que du jeudi matin 8 février au vendredi matin 9 février, les séances plénières du Conseil d’administration prennent la forme de consultations ministérielles.

5. Pour amorcer l'examen des grands problèmes écologiques actuels, la première consultation ministérielle, le jeudi matin 8 février 2001, portera notamment sur la suite donnée aux déclarations de Nairobi et de Malmö.  Les débats pourraient, entre autres, être consacrés aux questions énergétiques, aux besoins spécifiques de l’Afrique, à la contribution du PNUE au deuxième Sommet « planète Terre » et à la gestion internationale de l’environnement.  Le Directeur exécutif facilitera les travaux de la plénière qui sera saisie d’un document d’information établi par le secrétariat.  Aucun intervenant extérieur n’est prévu.
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6. Les ministres pourraient, dans l’après-midi du 8 février, examiner les interactions complexes existant entre environnement, santé, énergie, pauvreté et technologies.  Pour faciliter les travaux des participants, ces questions seront présentées par deux spécialistes.  Ces débats devraient permettre aux ministres de mieux saisir les relations de cause à effet entre la destruction de l’environnement et l'aggravation de la pauvreté, et plus particulièrement la nature transectorielle des questions de santé et d’énergie.  Les participants seront saisis d’un document établi sur ce sujet par le secrétariat.  

7. Comme l’ont souligné les participants au premier Forum ministériel mondial sur l’environnement / sixième session extraordinaire du Conseil d’administration du PNUE  (Malmö), les catastrophes naturelles, ou suscitées par l’homme, qui sont de plus en plus graves et de plus en plus fréquentes, ont des impacts graves, dans le monde entier, sur l’état de l’environnement et sur la vie des populations.  Il a donc été suggéré que les ministres, dans le cadre de leur examen du point « environnement et pauvreté » axent leurs travaux du vendredi matin 9 février sur la vulnérabilité de l’environnement aux catastrophes, naturelles ou suscitées par l’homme.  Deux spécialistes présenteront ce sujet aux participants qui seront, par ailleurs, saisis d’un document d’information établi par le secrétariat.

8. En outre, un dîner débat se tiendra le 8 février à 20 heures, à l’intention des ministres et des chefs de délégation, pour permettre, dans le cadre de la contribution du PNUE à l’Année des Nations Unies pour le Dialogue entre les civilisations, un échange d’idées sur le rôle joué par l’environnement dans le dialogue entre les civilisations.  Ce sujet pourra être abordé sous différents angles - philosophique, historique, culturel ou spirituel.  Cette discussion aidera à trouver des solutions pour briser le cercle vicieux  de la dégradation de l’environnement et de l'aggravation de la pauvreté.  Un conférencier exposera ce sujet aux participants qui seront également saisi d’un document d’information établi par le secrétariat.

9. Les participants à cette session du Conseil d'administration/Forum ministériel seront également appelés à examiner, et à approuver, les programme et budget du PNUE pour l’exercice biennal 2002-2003, conformément aux décisions 19/1 (Déclaration de Nairobi sur le rôle et le mandat du Programme des Nations Unies pour l’environnement) et SS.VI/1 (Déclaration ministérielle de Malmö) du Conseil d’administration.  Il serait par conséquent souhaitable que les délégations, pour les trois premiers jours des travaux qui seront consacrés au programme de travail et au budget du PNUE, comptent des conseillers techniques spécialistes de l’environnement et des experts financiers.

10. Le PNUE, l’Organisation internationale du Travail (OIT) et le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme sont impliqués dans le Pacte mondial créé à l'initiative du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  Dans le cadre de cette instance un forum est prévu sur le thème « le Pacte mondial en pratique » du samedi après-midi 3 février au dimanche 4 février 2001. Il regroupera  notamment des représentants d'organisations non gouvernementales, d'entreprises, d'industries, de syndicaux et des universitaires, et devrait favoriser l'instauration d'un dialogue entre la société civile, le monde des affaires et les milieux industriels sur les implications écologiques du Pacte. 

11. Le samedi 10 février, les ministres et chefs de délégation, pour mieux cerner les questions d'énergie qui seront également à l’ordre du jour da neuvième session de la Commission du développement durable, consacreront leurs travaux aux énergies renouvelables et à l'efficacité énergétique en Afrique.  La visite de la centrale géothermique d’Olkaria près de Naivasha et la présentation du projet « Olkaria III, Kenya – Energie géothermique » réalisé par le Fonds pour l’environnement mondial dans le cadre de son programme sur le changement climatique et des questions énergétiques devraient faciliter les travaux des participants.

12. Les consultations informelles des groupes régionaux qui précèderont l’ouverture de la vingt-et-unième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial débuteront le dimanche 4 février 2001 à 15 heures.  Ces consultations préliminaires permettront de définir les principales questions à examiner et de décider de l’organisation des travaux, notamment de la composition du Bureau , ce qui facilitera les délibérations du Conseil d’administration (voir annexe II).

13. La liste des Etats membres du Conseil d’administration pour la période 2000-2003 est donnée à l'annexe I du présent document.  Aux termes de l’article 16 du Règlement intérieur, chaque membre du Conseil est représenté par un représentant accrédité qui peut être accompagné de suppléants et de conseillers s’il le juge nécessaire.

14. En conséquence, les membres du Conseil d’administration sont priés de communiquer au Directeur exécutif, le 18 décembre 2000 au plus tard, les noms des représentants, suppléants et conseillers qui participeront à la vingt-et-unième session du Conseil d'administration/Forum ministériel.  Les Etats non membres du Conseil d’administration mais remplissant les conditions requises qui désirent participer à ces travaux en vertu de l’article 67 du Règlement intérieur sont également priés de communiquer le nom de leurs représentants au Directeur exécutif avant le 18 décembre 2000 dernier délai.

15. Conformément à la pratique établie, à cette session,le Conseil d’administration/Forum ministériel sera saisi de deux types de documents : ceux portant la cote UNEP/GC.21/… qui traiteront exclusivement des questions appelant un examen de fond ou une décision, ou les deux, du Conseil et ceux portant la cote UNEP/GC.21/INF/… (en anglais seulement) qui sont des documents d’information générale ne nécessitant ni examen substantiel ni décision de la part du Conseil.  Pour cette vingt-et-unième session le Directeur exécutif a considérablement diminué le nombre des documents qui, pour la plupart ne présenteront que les points essentiels portés à l’attention du Conseil et sur lesquels il sera appelé à se prononcer.  Le volume de la documentation sera par conséquent énormément réduit, comme l’ont souhaité les gouvernements.

16. Le Directeur exécutif souhaite informer les gouvernements que la règle des six semaines relative à la distribution de la documentation établie pour la vingt-et-unième session du Conseil d’administration/Forum ministériel ne sera pas respectée dans quelques cas précis à cause de la masse d’informations à traiter et de la nécessité de tenir compte des décisions de la cinquante-cinquième session de l’Assemblée générale qui ne seront probablement pas adoptées avant la fin de l’année.  Il s’agira des documents suivants :

a) Les observations du Directeur exécutif sur le rapport du Comité des commissaires aux comptes et le rapport financier et états financiers vérifiés du Fonds pour l’environnement pour l’exercice biennal 1998-1999 et sur les remarques du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) concernant le document d’information relatif aux mesures prises pour donner suite aux recommandations du Comité des commissaires aux comptes ;

b) Les commentaires du CCQAB sur le document du PNUE traitant des différentes questions budgétaires : proposition de programme et de budget d’appui pour l'exercice biennal 2002-2003 ;

c) Les décisions de l’Assemblée générale appelant une décision du Conseil d’administration du PNUE.

17. La documentation établie pour la vingt-et-unième session du Conseil d’administration pourra être consultée sur Internet à partir du 18 décembre 2000 sous l'entête vingt-et-unième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement à l’adresse suivante : http://www.unep.org/gc_21st
18. Etant donné que le Comité plénier sera appelé à traiter de questions ayant été examinées par le Comité des Représentants permanents, et compte tenu du rôle que joue celui-ci en tant qu’organe subsidiaire du Conseil d’administration, les gouvernements pourraient souhaiter inclure leurs Représentants permanents dans leurs délégations.

19. L’inscription des participants débutera le jeudi 1er février 2001 à 13 heures.  Toutes les informations nécessaires aux participants concernant les réservations d’hôtel, les formalités médicales, les visas, etc. seront envoyées, avec les formulaires d’inscription, six semaines avant la session du Conseil d'administration / Forum ministériel.

20. Toutes les communications ayant trait à la vingt-et-unième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement et aux consultations informelles préliminaires sont à adresser à :


The Secretary for Governing Council


United Nations Environment Programme


P.O. Box 30552


Nairobi


Kenya


Adresse télégraphique : UNITERRA NAIROBI


Télex : 22068 UNEP KE


Télécopieur : (254 2) 623929/623748/217119/626895


Courrier électronique : beverly.miller@unep.org
Annexe I

ETATS MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT (2000-2003)

A. Composition géographique par ordre alphabétique (avec durée des mandats)
Allemagne*

Antigua-et-Barbuda*

Arabie saoudite**

Argentine*

Autriche*

Bahamas**

Bélarus*

Belgique*

Bénin**

Botswana*

Brésil**

Burkina Faso**

Burundi*

Cameroun*

Canada*

Chine*

Colombie**

Comores*

Cuba*

Danemark**

Egypte**

Etats-Unis d’Amérique*

Fédération de Russie*

France*

Gambie**

Guinée-Equatoriale**

Hongrie*

Iles Marshall**

Inde**

Indonésie*

Iran (République islamique d’)**

Italie**

Jamaïque*

Japon*

Kazakhstan*

Malawi*

Mexique**

Nigéria*

Norvège*

Nouvelle-Zélande**

Ouganda**

Pakistan*

Pays-Bas**

Pologne**

République arabe libyenne**

République arabe syrienne*

République de Corée*

République de Moldova**

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord**

Samoa**

Sénégal**

Slovaquie**

Soudan*

Suriname**

Thaïlande**

Turquie**

Venezuela*

Zimbabwe*

*
Membres dont le mandat expire le 31 décembre 2001

*
Membres dont le mandat expire le 31 décembre 2003

ETATS MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT POUR LA PERIODE 2000-2003

B.  Composition des groupes géographique (avec durée des mandats)

GROUPE DES ETATS D’AFRIQUE

Bénin**

Botswana*

Burkina Faso**

Burundi* 

Cameroun*

Comores*

Egypte**

Gambie**

Guinée-Equatoriale**

Jamahiriya arabe libyenne**

Malawi*

Nigéria*

Ouganda**

Sénégal**

Soudan*

Zimbabwe*

GROUPE DES ETATS D’ASIE

Arabie saoudite**

Chine*

Iles Marshall**

Inde**

Indonésie*

Iran (République islamique d’)**

Japon*

Kazakhstan*                                              Pakistan*

République arabe syrienne*

République de Corée*

Samoa**

Thaïlande**

GROUPE DES ETATS D’EUROPE DE L’EST

Bélarus*

Fédération de Russie*

Hongrie*

Pologne**

République de Moldova**

Slovaquie**

GROUPE DES ETATS D’AMERIQUE LATINE

Antigua-et-Barbuda*

Argentine*

Bahamas**

Brésil**

Colombie**

Cuba*

Jamaïque*

Mexique**

Suriname**

Venezuela*

GROUPE DES ETATS D’EUROPE OCCIDENTALE ET AUTRES ETATS

Allemagne*

Autriche*

Belgique*

Canada*

Danemark**

Etats-Unis d’Amérique*

France*

Italie**

Norvège*

Nouvelle-Zélande**

Pays-Bas**

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord**

Turquie**

*
Membres dont le mandat expire le 31 décembre 2001

*
Membres dont le mandat expire le 31 décembre 2003

Annexe II
COMPOSITION GEOGRAPHIQUE DU BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PNUE, 1981-2001


1981
1982
1983
1984
1985
1987
1989
1991
1993
1995
1997
1999
2001

GROUPES REGIONAUX














GROUPE DES ETATS D’AFRIQUE
VP
VP
Rapp
Pres
VP
VP
VP
Rapp
Pres
VP
VP
VP
Rapp

GROUPE DES ETATS D’ASIE
VP
Rapp
VP
VP
Pres
VP
Rapp
VP
VP
Pres
VP
Rapp
VP

GROUPE DES ETATS D’EUROPE DE L’EST
VP
Pres
VP
Rapp
VP
VP
Pres
VP
Rapp
VP
VP
Pres
VP

GROUPE DES ETATS D’AMERIQUE LATINE ET DES CARAIBES
Pres
VP
VP
VP
Rapp
Pres
VP
VP
VP
Rapp
Pres
VP
VP

GROUPE DES ETATS D’EUROPE OCCIDENTALE ET AUTRES ETATS
Rapp
VP
Pres
VP
VP
Rapp
VP
Pres
VP
VP
Rapp
VP
Pres

Note :


Pres
 -
Président




VP 
-
Vice-Président




Rapp
-
Rapporteur
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